
 
 

 

 

 

 

LE SCANDALE 

DES CONTRATS 

OBSÈQUES 

PACKAGÉS 



         Afin de ne pas se perdre dans des méandres de documents et 

explications sans fin, nous allons essayer dô°tre pr®cis et de vous donner les 

®l®ments qui vous permettrons dôappr®hender au mieux la situation des 

contrats obsèques en France. 
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1°- LES ENJEUX ECONOMIQUES DES CONTRATS OBSÈQUES 

 

LA SITUATION  : 

Au 1 Janvier 2011,  la population de la France métropolitaine et des 

d®partements dôoutre mer est estim®e ¨ 63,9 millions dôhabitants. 

528 900 personnes sont décédées en 2010 soit 0,83 % de la population 

Actuellement 15% des obsèques ont été réalisées par le biais de contrats 

obsèques, 

Nous pouvons raisonnablement penser que ce pourcentage atteindra 50 à 60 

% dôici  15 ¨ 20 ans. 

ORIENTATION DU MARCH É DES CONTRATS OBSÈQUES : 

200 000 à 250 000 contrats obsèques souscrits chaque année. 

Répartition : 80 % : réseau bancaire et assurance 

                       20 % : réseau opérateurs funéraires habilités 

Fin 2009,  le nombre de contrat obsèques en portefeuille est évalué à 2,5 

millions. 

Les cotisations versées représentent 947,7 millions dôeuros soit une 

augmentation de 11 % par rapport à 2008. 

TYPES  DE CONTRAT S : 

a) Contrat en capital : offre r®seau bancaire et compagnie dôassurance : 

      Le bénéficiaire est principalement un membre de la famille 

b) Contrat avec prestations funéraires standardisés (dit « PACKAGÉ ») : 

offre réseau  bancaire et compagnie dôassurance : 

Le bénéficiaire est un réseau de pompes funèbres qui redistribue les 

contrats à ses affiliés ou autre. 



c) Contrat avec prestations funéraires personnalisées et détaillées 

suivant le choix du prescripteur : offre entreprise de pompes funèbres 

dûment habilités : 

Le b®n®ficiaire est lôentreprise de pompes fun¯bres choisie librement 

par le prescripteur. 

 

2°- LIBERT È  DES FUNÉRAILLES LOI DU 15 NOVEMBRE 1887  

 

Le L®gislateur nous rappelle ¨ lôArticle 3Á 

 «Tout majeur ou mineur émancipé, en état de tester, peut régler les 

conditions de ses funérailles, notamment en ce qui concerne le caractère civil 

ou religieux à leur donner et le mode de sa sépulture. Il peut charger une ou 

plusieurs personnes de veiller ¨ lôex®cution de ses dispositions. Sa volonté, 

exprimée dans un testament ou dans une déclaration faite en forme 

testamentaire, soit devant notaire, soit sous signature privée, a la même force 

quôune disposition testamentaire relative aux biens, elle est soumise aux 

mêmes règles quant aux conditions de la révocation»  

Le Législateur énonce clairement le principe de Liberté des funérailles et 

celui de les organiser de façon précise selon ses propres volontés (choix de 

lôinhumation ou de la cr®mation, choix du culte, choix du cercueil, soins de 

conservation ou non,  mode de sépulture (terre ou caveau)é.etc) 

D¯s lors quôun contrat obs¯ques envisage lôorganisation compl¯te des 

obsèques, il doit se conformer strictement à la Loi de 1887 sous peine de 

nullité . 

Voir  annexe N°2 

 

3°- RAPPORT DE MONSIEUR GOSSELIN DÉPUTÉ 

Monsieur GOSSELIN, rapporteur à la commission des Lois, met en avant 

le danger du développement de la prévoyance funéraire par les réseaux des 

banques assurances qui pourrait entra´ner lô®viction du march® des 

opérateurs funéraires locaux sans lien avec celles-ci. 



Seuls les opérateurs funéraires locaux sont à même de recueillir les souhaits 

détaillés des personnes qui désirent organiser leurs futures obsèques. 

 

Voir annexe N° 3 

 

4°- COMMISSIONS DES CLAUSES ABUSIVES 

 

Recommandation N° 10-02 relative aux contrats de prévoyance obsèques 

(BOCCRF du 25/06/2010) 

La commission a clairement identifi® lôensemble des clauses abusives 

retenues dans la commercialisation des contrats obsèques. Nous pouvons 

dire que la totalité des contrats obsèques dit «packagés», devrait être retirée 

imm®diatement de la vente aupr¯s des banques et compagnie dôassurances. 

 

Voir annexe N° 4 

 

5°- AUTORIT É DE CONTRÔLE PRUDENTIEL  

 

Le Coll¯ge de lôAutorit® de Contr¹le Prudentiel a adopt®, lors de sa séance 

du 15 Juin 2011,  une recommandation visant à am®liorer lôinformation et 

la transparence lors de la commercialisation des contrats dôassurance vie 

li®s au financement dôobs¯ques. LôAutorit® de Contr¹le Prudentiel rejoint 

la position de la Commission des Clauses Abusives.  

Aucune garantie pour le souscripteur que le capital versé servira 

int®gralement et r®ellement ¨ lôex®cution des ses obs¯ques, comme il 

lôaurait souhaité. 

 Voir annexe N° 5 

 



6°- CLAUSE PRÉVOYANT DES PRESTATIONS DôOBSÈQUES 

DETAILL ÉES 

 

Article L2223-34-1 du Code Général des Collectivités Territoriales 

Toute clause d'un contrat prévoyant des prestations d'obsèques à l'avance 

sans que le contenu détaillé de ces prestations soit défini est réputée non 

écrite. Le capital versé par le souscripteur d'un contrat prévoyant des 

prestations d'obsèques à l'avance produit intérêt à un taux au moins égal au 

taux légal.  

Cet article est extrêmement important dans le sens ou il condamne 

implicitement tous les contrats obsèques «packagés». 

Nous allons démontrer à travers des exemples précis que le fait de 

globaliser des prestations permet aux opérateurs funéraires de modifier à 

loisir les contrats obsèques dont ils sont les bénéficiaires désignés par les 

banques et compagnie dôassurance.  

 

7°-  POSITION DU GOUVERNEMENT EN DATE DU 2 MARS 2010 

 

Saisi par de très nombreux parlementaires sur les errements des contrats 

obsèques, le gouvernement a clarifié sa position. 

çLes contrats de prestations dôobs¯ques doivent obligatoirement faire 

appara´tre le contenu d®taill® des prestations dôobs¯ques ainsi que 

lôop®rateur funéraire qui réalisera ces prestations. Le consommateur qui 

d®sire financer et organiser ses obs¯ques ¨ lôavance doit donc sôassurer que 

le d®tail des prestations n®cessaires ¨ la r®alisation dôobs¯ques (cercueil et 

sa composition, capiton, mise à disposition des moyens humains et 

logistiques pour lôorganisation des obs¯ques, corbillard avec le nombre de 

porteurs, inhumationé)è 

Ce descriptif ne correspond en rien au contrat dit «packagé»  

Voir annexe N°7 

 



8°- LE CONTRAT OBSÈQUES RÉSOLYS COMMERCIALIS É PAR LA 

BANQUE POSTALE 

 

Le contrat Résolys de la Banque Postale est lôexemple type de contrat 

obsèques qui ne donne aucune assurance au souscripteur sur lôex®cution de 

ses obsèques. 

CONTRAT EN CAPITAL  : Le souscripteur choisit un contrat en capital 

entre 3000 et 5000 euros dont le bénéficiaire peut-être un membre de sa 

famille, une autre personne ou une entreprise de pompes funèbres. 

Ce contrat, une fois conclu, ne donne aucune garantie sur  la destination des 

fonds soi disant destinés aux obsèques du souscripteur. Au décès du 

souscripteur, il suffira au b®n®ficiaire de pr®senter un extrait dôacte de 

d®c¯s, de prouver quôil en est bien le b®n®ficiaire, et de toucher le capital 

sans aucune obligation dôutilisation. Le souscripteur est alors grug® car la 

Banque Postale nôa pas honoré ses engagements en proposant un contrat 

«OBSÈQUES». Les fonds, ou une partie des fonds, ont été détournés pour 

dôautres utilisations.  

 

 CONTRAT OBSÈQUES RÉSOLYS EN  PRESTATIONS : 

Le souscripteur choisit un contrat obsèques entre 3000 à 5000 euros dont le 

bénéficiaire sera «le prestataire d®sign® dans la notice dôinformationè 

mentionné en début de phrase. Les clients de la poste sont principalement 

des clients âgés, détenteurs de leur compte depuis de nombreuses années, ils 

font confiance à la Banque Postale, et, dans leur brochure, il est mentionné 

«Le Choix Funéraire». Dans lôesprit des souscripteurs, cela se traduit par  

«nous avons le choix de lôentreprise de pompes fun¯bresè. Sur le plan 

national, de nombreux entrepreneurs de pompes funèbres se sont heurtés à 

ce problème, lorsque leur client, désireux de choisir des prestations 

funéraires pour leurs obsèques, ont ®t® choqu®s dôapprendre quôen réalité, 

le b®n®ficiaire nô®tait autre que : Le Choix Funéraire - Société Anonyme. 

RÉALISATI ON DU CONTRAT OBSÈQUES RESOLYS : Lors du décès 

du souscripteur, Le Choix Funéraire, bénéficiaire du contrat, est chargé de 

lôorganisation des obs¯ques. Il détient le pouvoir de choisir lôentreprise de 



pompes funèbres qui va assurer le service des obsèques. La famille est 

oblig®e dôattendre que Le Choix Funéraire lui indique le nom de 

lôentreprise. Côest l¨ que sôorganise un odieux chantage. Un opérateur 

téléphonique appelle une entreprise de pompes funèbres locale. Il  demande 

si elle peut organiser des obsèques de Mr ou Mme X. Lôentreprise accepte, 

côest son travail. A ce moment là, lôop®rateur indique que si lôentreprise 

souhaite organiser les obsèques, elle doit au préalable signer une convention 

de partenariat avec Le Choix Funéraire. Ce partenariat est en tout point 

illégal et contraire aux principes fondamentaux que nous avons évoqués 

précédemment. Il demande ¨ lôentreprise de çrespecter lôoffreè alors que 

celle-ci est vide de renseignements sérieux. ET, il est mentionné que 

lôentreprise de pompes fun¯bres doit reverser au Choix Funéraire 10% du 

montant du contrat sans que cette rémunération ne soit imputée sur le 

capital du défunt. Comment voulez vous quôune entreprise de pompes 

funèbres puisse reverser 10% sans les prendre sur le capital du défunt ?  

Ce contrat est en tout point contraire ¨ lôesprit du L®gislateur de respecter 

la Liberté des Funérailles. 

 

Voir annexe N°8 de 1 à 12 

 

9°- LE CONTRAT OBSÈQUES BNP PARIBAS 

 

A travers ce contrat, nous voulons démontrer la surenchère des produits 

obsèques par rapport aux prix pratiqués dans les entreprises de pompes 

funèbres. 

Un ®minent sp®cialiste des produits dôassurances nous avait expliqu® que 

les entreprises de pompes funèbres ne savaient pas vendre les contrats 

obs¯ques. Lôentrepreneur de pompes fun¯bres avait toujours peur de la 

concurrence et se limitait à  compter le strict minimum afin de pouvoir 

garder son client. Un assureur nôest pas l¨ pour vendre des prestations 

funéraires, nous disait-il , mais pour vendre un produit dôassurance qui doit 

lui rapporte r. Dès lors, la fourchette des contrats obsèques souscrits à 

travers banques et compagnies dôassurance est bien souvent de lôordre de 



30 ¨ 50% plus cher que ceux dôune entreprise de pompes funèbres. Une 

inflation est alors constatée dans le développement des produits funéraires. 

Un simple comparatif pourrait nous éclairer entre le prix moyens de 

contrats réalisés directement par les entreprises de pompes funèbres et les 

réseaux de banques et assurances. 

Les formules proposées par BNP PARIBAS  nous le démontrent clairement 

en proposant un tarif allant de 3300 euros à 10 000 euros. 

Bon nombre dôentreprises de pompes fun¯bres propose actuellement des 

crémations et inhumations à moins de 2000 euros TTC frais avancés 

compris (vacation de police, taxe dôinhumation, taxe de crémation etc)  

 

Voir annexe N°9 de 1 à 3 

 

10°- LE CONTRAT OBSÈQUES SOCIETE GÉNÉRALE  

 

Même démonstration que le produit BNP PARIBAS, les formules 

présentées sont respectivement de 3000 euros, 4500 euros et 6000 euros. Il 

est très facile au vendeur de proposer un prix moyen de 4500 euros en 

argumentant que côest la moyenne des prix dôobs¯ques pratiqu®es par les 

entreprise de pompes funèbres. FAUX.  

Une usine ¨ gaz dans laquelle nous d®fions le souscripteur de pouvoir sôy 

retrouver. 

Si vous choisissez une formule avec prestations funéraires, côest 

lôassociation LA GARANTIE OBSÈQUES  qui sélectionnera  pour le 

souscripteur lôun des 3 r®seaux de pompes fun¯bres mentionn®s, qui 

choisiront ¨ leur tour lôentreprise de pompes fun¯bres qui r®alisera 

réellement les prestations obsèques sur une base on ne peut plus vague. Il 

suffit  pour sôen convaincre de regarder pr®cisément les prestations 

fournies, peu diff®rentes dôune formule ¨ lôautre, mais ¹ combien plus 

rémunératrices.  

Voir annexe N°10 de 1 à 4 



 

11°- SOLUTIONS OBSÈQUES ï CAISSE DôEPARGNE 

La Caisse dôEpargne semble se distinguer dans sa proposition de contrats 

obsèques, dans le sens ou elle ne fait référence à aucune entreprise ni aucun  

groupe de pompes funèbres, et  laisse le libre choix au souscripteur. 

Néanmoins,  nous ne pouvons que regretter la proposition dôOPTION dite 

STANDARD, CLASSIQUE, PRESTIGE dôun montant de 3500 euros, 4500 

euros et 6000 euros.  

LôAssistance rempli son rôle en proposant un recueil des volontés 

essentielles, le personnel se doit dô°tre form® en tant quôAssistant Funéraire 

et de ce fait, lôAssisteur doit être habilité en Préfecture pour pouvoir 

conseiller au mieux le souscripteur sans jamais intervenir sur le choix de 

lôentreprise de pompes funèbres chargée de lôex®cution des obsèques. 

Il peut donner des ®l®ments dôaide ¨ la d®cision ¨ la famille sans prendre 

partie et sans négocier les devis. 

Voir annexe N°11 de 1 à 5 

 

12°- CONTRATS OBSEQUES ï CREDIT AGRICOLE  

 

Il semble que le Crédit Agricole a nettement voulu se démarquer de ses 

confrères en éditant un guide pratique des obsèques sans faire référence à 

un groupement de pompes funèbres, laissant entièrement libre le 

souscripteur ou la famille de choisir son entreprise de pompes funèbres et 

sans proposer des formules packagées. 

 Peut-être un exemple qui pourrait servir de référence.  

 

Voir annexe N°12 de 1 à 2° 

 

13°- UTILISATION ABUSIVE DES FONDS DES CONTRATS 

OBSEQUES 



 

Nous allons vous montrer, à travers un exemple malheureusement vécu par 

une famille, comment certains groupes de pompes funèbres peuvent  

détourner les fonds dôun contrat obs¯ques. 

1°- Monsieur X souscrit un contrat obsèques PLÉNITUDE   en octobre 2001 

pour une valeur de 23 000 Francs. 

2°- Monsieur X décède en mars 2010. La valeur du contrat réactualisé est 

de 3767,62 euros. 

3°- Le groupe de pompes funèbres désigné en tant que bénéficiaire, sous 

traite lôensemble des prestations fun®raires ¨ une entreprise de pompes 

funèbres locale pour un montant de 2460,44 euros. 

4°-  Ce même groupe envoi sa facture à la compagnie dôassurance pour un 

montant de 3629,94 euros. 

5° - GAIN RÉALIS É SUR CE CONTRAT OBSEQUES  SANS AUCUNE 

CONTREPARTIE  : 

                 3629,94 Euros  - 2460,44 Euros = 1169,50 euros 

 

Il faut  que ces pratiques cessent sur notre territoire national. Il est anormal 

quôune partie des fonds dôun contrat obs¯ques, soit détourné de sa 

destination initiale.  

 

Voir annexe N°13 de 1 à 8 

 

 

 

 



CONCLUSION 

 

A travers les différents exemples cités, nous voyons clairement lôopacit® de 

la commercialisation des contrats obsèques packagés et les dérapages que 

cela peut engendrer. 

Néanmoins, les textes de Loi sont là, il suffit simplement de les faire 

appliquer pour faire cesser immédiatement tous ces abus. 

Il faut exiger que chaque contrat soit clairement défini afin que le 

consommateur puisse faire son choix en toute connaissance de cause. 

CONTRAT OBSÈQUES  EN CAPITAL  PROPOSÉ PAR LES 

BANQUES ET COMPAGNIES DôASSURANCES 

Les contrats de prévoyance obsèques en capital peuvent, seuls, désigner un 

membre de la famille avec obligation que les fonds servent dans leur 

totalit® ¨ lôorganisation des fun®railles. Sans cette obligation, ils ne peuvent 

mentionner le terme «obsèques», sous peine de publicité mensongère et 

trompeuse. Le capital sera versé au bénéficiaire désigné sur production de 

la facture de lôentreprise de pompes fun¯bres charg®e de lôex®cution des 

obsèques. 

CONTRATS OBSÈQUES EN PRESTATIONS FUNÉRAIRES 

Les contrats de prévoyance obsèques avec prestations funéraires détaillées, 

peuvent seuls, désigner une entreprise de pompes funèbres habilitée, 

clairement identifiée localement, qui aura au préalable défini de façon 

précise les prestations funéraires et lôorganisation des obs¯ques avec le 

souscripteur. 

CONTRATS OBSÈQUES PACKAGÉS 

Ces contrats propos®s par les banques et compagnies dôassurance sont à 

supprimer immédiatement, car contraire à la Loi 
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Recommandation n°10-02 

relative aux contrats de prévoyance 

obsèques 

 

(BOCCRF du 25/06/2010)  

Page d'accueil www.clauses-abusives.fr 

La Commission des clauses abusives,  

Vu lôarticle 3 de la loi du 15 novembre 1887 ;  

Vu les dispositions de la loi n° 2004-1343 du 9 décembre 2004 ;  

Vu les dispositions du code de la consommation et notamment les articles L. 

132-1 à L. 132-5 et R. 132-1 à R. 132-2-1 ;  

Vu les dispositions du code des assurances et notamment les articles L. 132-

8 et L. 132-23-1 ;  

Vu les dispositions du code général des collectivités territoriales et 

notamment les articles L. 2223-19, L. 2223-20, L. 2223-23, L. 2223-34-1 et L. 

2223-35-1 ;  

Vu lôarticle 42 du code de procédure civile ;  

Vu la circulaire de normalisation n° NOR/INT/B/06/00119/C du 20 

décembre 2006 ;  

 

Entendu les représentants des professionnels concernés ;  

 

ANNEXE 

4 



Consid®rant quô¨ la fin de lôann®e 2009, deux millions et demi de contrats 

de prévoyance obsèques avaient été souscrits et que ce nombre est appelé à 

se d®velopper fortement compte tenu de lô®volution d®mographique ;  

Consid®rant que lôappellation ç contrats de pr®voyance obs¯ques è 

recouvre deux types de contrats dôassurance vie-décès : des contrats en 

prestations et des contrats en capital ; que, dans la mesure où ces derniers 

ne garantissent pas que le capital sera versé à un opérateur funéraire et 

nôont donc pas de lien n®cessaire avec le financement des obs¯ques, le 

champ de la présente recommandation porte uniquement sur les contrats 

en prestations associant un interm®diaire dôassurance ¨ un op®rateur 

fun®raire ; que la finalit® de ces contrats est de garantir le versement dôun 

capital ¨ lôop®rateur fun®raire pour quôil r®alise les obs¯ques selon les 

volontés du consommateur ;  

 

Considérant que la Commission regrette que la présentation commerciale 

de certains contrats laisse penser au consommateur que ses volontés seront 

respect®es dans lôorganisation de ses obs¯ques, alors m°me que le contrat, 

®tant de capitalisation, nôa pas cet objet, ou bien, lorsquôil sôagit dôun 

contrat de pr®voyance obs¯ques ¨ proprement parler, que ce respect nôest 

pas contractuellement garanti ;  

Consid®rant que certains montages contractuels sont dôune grande 

complexité juridique faisant intervenir une association, un groupement 

dôint®r°t ®conomique fun®raire, un opérateur funéraire, un mandataire, un 

assureur, un assisteur, etc. ; que leur présentation matérielle ne permet pas 

toujours au consommateur dôidentifier les multiples intervenants et leurs 

rôles respectifs ;  

Consid®rant que lôexamen de ces contrats r®v¯le des clauses abusives 

relatives au contenu du contrat, ¨ sa modification, ¨ lôex®cution et ¨ 

lôinex®cution des prestations ;  

I - Les clauses relatives au contenu du contrat  

1° - Considérant que les contrats de certains opérateurs funéraires 

proposent au consommateur un ensemble de prestations sans faire 

apparaître clairement la distinction entre celles qui, en application de 

lôarticle L. 2223-20 du code général des collectivités territoriales, présentent 



un caract¯re obligatoire pour lôex®cution de leur mission de service public, 

et celles qui sont seulement facultatives ; que ces clauses ne permettent pas 

au consommateur de se faire une idée précise des prestations obligatoires ; 

quôen contrevenant ainsi aux dispositions l®gales pr®cit®es, elles sont illicites 

et que, maintenues dans les contrats, elles présentent un caractère abusif ;  

2° - Considérant que plusieurs contrats présentent certaines prestations 

fun®raires comme obligatoires, alors quôelles ne rev°tent pas ce caract¯re 

en vertu de lôarticle L. 2223-20 du code général des collectivités territoriales 

; que, dans la mesure o½ ces clauses laissent croire au consommateur quôil 

est tenu de souscrire de telles prestations, elles sont de nature à créer un 

déséquilibre significatif à son détriment ;  

II - Les clauses relatives à la modification du contrat  

3°- Considérant que certains contrats contiennent une clause en vertu de 

laquelle le devis des prestations, qui sert de base au montant du capital que 

va choisir le consommateur, a une durée de validité de 4 mois après sa 

signature ; cette clause est de nature à laisser croire au consommateur que, 

4 mois après son acceptation du devis, le professionnel sera libre de 

modifier les termes de son engagement ; que cette clause relève donc de 

lôinterdiction du 3Á) de l'article R. 132-1 du code de la consommation ;  

 

4° - Consid®rant que certaines clauses permettent, ¨ lôoccasion de la 

modification de lôop®rateur funéraire par le consommateur conformément 

aux dispositions de lôarticle L. 2223-35-1 du code général des collectivités 

territoriales, au mandataire désigné par ce dernier de limiter son obligation 

contractuelle de garantir la bonne exécution des obsèques ; que ces clauses, 

qui sont de nature ¨ permettre au professionnel dôall®ger unilat®ralement 

son obligation contractuelle ¨ lôoccasion de lôexercice dôune pr®rogative 

légale par le consommateur, créent un déséquilibre contractuel significatif 

au détriment de ce dernier ;  

5° - Considérant que plusieurs contrats permettent expressément au 

consommateur, conform®ment aux dispositions de lôarticle L. 2223-35-1 du 

code général des collectivités territoriales, de modifier certains éléments de 

son contrat, notamment le montant du capital initialement choisi ; que 

toutefois, certaines clauses pr®voient, en cas dôaugmentation de ce capital, 



un paiement immédiat par le consommateur tandis que, en cas de 

diminution, le remboursement d¾ aux h®ritiers nôest pr®vu quôaprès son 

décès ; que de telles stipulations, qui permettent au professionnel de 

conserver ces sommes sans aucune justification pendant une durée 

indéterminée, sont de nature à créer un déséquilibre significatif au 

d®triment du consommateur ; quôelles sont donc abusives ;  

6° - Consid®rant que diverses clauses permettent ¨ lôop®rateur fun®raire, 

dans lôhypoth¯se ç o½ certaines prestations ou fournitures seraient 

modifiées ou supprimées », de leur conserver « une qualité et/ou un 

caractère équivalent » ; que de telles clauses, par leur généralité, autorisent 

le professionnel à substituer, à sa discrétion, des prestations à celles 

initialement pr®vues ; quôelles sont abusives au sens du 3Á) de lôarticle R. 

132-1 du code de la consommation ;  

7° - Considérant que les contrats de plusieurs opérateurs funéraires 

prévoient que certaines prestations ou fournitures, non stipulées mais 

n®cessaires ¨ la ç bonne ex®cution è des obs¯ques, feront lôobjet dôune 

facturation suppl®mentaire et dôun pr®l¯vement automatique ; que de telles 

clauses, en ce quôelles permettent au professionnel dôimposer 

unilatéralement des prestations supplémentaires au consommateur, en 

fonction dô®l®ments insuffisamment pr®cis et explicites, sont abusives au 

sens du 3Á) de lôarticle R.132-1 du code de la consommation ;  

8° - Consid®rant que le contrat dôun op®rateur fun®raire, pr®voit, sans 

autre précision, que le changement de domicile du consommateur peut 

entra´ner une modification de son contrat ; quôaucun d®tail nôest donn® sur 

cette modification éventuelle ni sur les conséquences qui pourraient résulter 

dôun changement de domicile quelle que soit la distance s®parant le 

nouveau domicile de lôancien ; que, par sa g®n®ralit®, cette stipulation est de 

nature à réserver au professionnel la possibilité de modifier unilatéralement 

et discrétionnairement les clauses  

du contrat relatives à sa durée, aux caractéristiques ou au prix du bien à 

livrer ou du service à rendre, en méconnaissance des dispositions du 3°) de 

lôarticle R.132-1 du code de la consommation ;  

9° - Considérant que certaines clauses prévoient que le consommateur ne 

peut changer lôop®rateur fun®raire, b®n®ficiaire du contrat, quôavec 

lôaccord pr®alable de celui initialement choisi ; que ces stipulations ne 



permettent pas au consommateur de modifier lôop®rateur fun®raire ¨ tout 

moment contrairement ¨ ce que pr®voit lôarticle L. 2223-35-1 du code 

g®n®ral des collectivit®s territoriales ; quôelles sont illicites et que, 

maintenues dans les contrats, elles présentent un caractère abusif ;  

10° - Considérant que certaines clauses prévoient un délai minimum pour 

modifier lôop®rateur fun®raire ; que ces dispositions ne permettent donc pas 

au consommateur de changer dôop®rateur fun®raire ¨ tout moment 

contrairement ¨ ce quô®dicte lôarticle L. 2223-35-1 du code général des 

collectivit®s territoriales ; quôelles sont illicites et que, maintenues dans les 

contrats, elles présentent un caractère abusif ;  

III - Les clauses relatives ¨ lôex®cution et lôinex®cution des prestations  

11° - Considérant que les contrats qui prévoient le paiement par primes 

périodiques imposent le prélèvement automatique comme mode unique de 

paiement ; que de telles stipulations sont abusives en ce quôelles ne laissent 

aucun choix du mode de paiement au consommateur ;  

12° - Considérant que certaines clauses subordonnent la mise en oeuvre des 

prestations dôassistance, en particulier celle relative au rapatriement du 

corps, ¨ lôobligation, pour ç tout membre de la famille è, apr¯s le d®c¯s du 

souscripteur, de téléphoner au gestionnaire du contrat et de lui déclarer des 

« éléments », sans autre précision ; que, faute pour le consommateur de 

conna´tre ¨ lôavance les renseignements susceptibles de lui °tre demand®s 

et, surtout, de savoir sur quelles bases le gestionnaire serait amené à refuser 

la prise en charge du rapatriement, les clauses litigieuses sont de nature à 

autoriser le professionnel ¨ faire d®pendre lôex®cution de son obligation de 

sa seule discr®tion ; quôelles rompent ainsi lô®quilibre contractuel au 

détriment du consommateur, en contravention aux dispositions du 1°) de 

lôarticle R.132-2 du code de la consommation ;  

13° - Considérant que les contrats organisent la procédure à suivre pour 

que lôassisteur ex®cute son obligation contractuelle de rapatriement du 

corps ; quôune clause subordonne cette prestation ¨ la r®alisation par ce 

dernier de « vérifications utiles » ; que la nature des « vérifications » à 

effectuer nô®tant nullement pr®cis®e, lôintervention du professionnel ne 

dépend que de sa seule appréciation de la situation et quôainsi, 

postérieurement à la conclusion du contrat, il sera en mesure de se libérer 

discr®tionnairement de son obligation contractuelle ; quôune telle 



stipulation contractuelle crée un déséquilibre significatif au détriment du 

consommateur et quôelle est pr®sum®e abusive au sens du 1Á) de lôarticle 

R.132-2 de la consommation ;  

14° - Consid®rant que certaines clauses pr®voient que lôassureur, apr¯s le 

décès du consommateur et le versement du capital convenu, se réserve le 

droit de demander « tout justificatif compl®mentaire quôil juge utile è ; que 

ces stipulations sont de nature à laisser croire au consommateur que, faute 

pour lui dô°tre en mesure de r®pondre ¨ ces exigences indéterminées, 

laissées à la discrétion du professionnel, le versement du capital souscrit 

pourrait °tre remis en cause ; quôune telle clause est de nature ¨ cr®er un 

d®s®quilibre significatif au d®triment du consommateur ; quôelle est donc 

abusive ;  

15° - Consid®rant que certains contrats relatifs ¨ la garantie dôassistance 

rapatriement du corps prévoient une liste de cas dans lesquels la société 

dôassistance entend se lib®rer de son obligation contractuelle ; que lôusage 

de lôadverbe ç notamment è plac® au d®but de cette liste ainsi que 

lô®num®ration de diverses hypoth¯ses insuffisamment précises ou limitées 

permettent au professionnel de se libérer de son obligation contractuelle 

m°me dans des situations ne relevant pas de la force majeure ; quôune telle 

clause crée un déséquilibre significatif au détriment du premier ; quôelle est 

donc abusive ;  

16°- Considérant que certains contrats prévoient que le tribunal compétent 

en cas de litige est celui du si¯ge social du professionnel ; que lôarticle 48 du 

code de procédure civile prohibe la clause attributive de compétence entre 

professionnels et consommateurs ; que de telles clauses, qui ont pour objet 

de déroger aux règles impératives de compétence territoriale, sont illicites 

et que, maintenues dans les contrats, elles sont abusives.  

Recommande que soient éliminées des contrats de prévoyance obsèques les 

clauses ayant pour objet ou pour effet :  

1° - de ne pas mettre le consommateur en mesure dôidentifier les prestations 

fun®raires obligatoires, en m®connaissance des dispositions de lôarticle L. 

2223-20 du code général des collectivités territoriales ;  



2°- de laisser croire au consommateur quôil est tenu de souscrire certaines 

prestations funéraires qui, pourtant, ne revêtent aucun caractère 

obligatoire ;  

3°- de laisser croire au consommateur que le professionnel, postérieurement 

¨ lôacceptation du devis, aura la facult® de modifier les termes de son 

engagement ;  

4°- de permettre au mandataire, en méconnaissance des dispositions du 4°) 

de lôarticle R. 132-1 du code de la consommation, de modifier 

unilatéralement son obligation contractuelle de garantir la bonne exécution 

des obs¯ques ¨ lôoccasion de lôexercice par le consommateur dôune 

prérogative légale ;  

5°- de pr®voir un paiement imm®diat du consommateur lorsquôil d®cide 

dôaugmenter le capital et un remboursement, seulement après son décès, 

lorsquôil choisit dôen diminuer le montant ;  

6°- dôautoriser le professionnel ¨ modifier ou supprimer de mani¯re 

discrétionnaire certaines prestations ou fournitures ;  

7°- dôautoriser le professionnel ¨ facturer de mani¯re unilat®rale au 

consommateur des prestations non initialement stipulées, en 

m®connaissance des dispositions du 3Á) de lôarticle R. 132-1 du code de la 

consommation ;  

8°- de réserver au professionnel le droit de modifier discrétionnairement les 

clauses du contrat en cas de changement de domicile du consommateur ;  

9°- de soumettre le changement dôop®rateur fun®raire initialement choisi ¨ 

lôaccord de ce dernier, en m®connaissance des dispositions de lôarticle L. 

2223-35-1 du code général des collectivités territoriales ;  

10°- dôimposer au consommateur un d®lai pour changer dôop®rateur 

fun®raire, en m®connaissance des dispositions de lôarticle L. 2223-35-1 du 

code général des collectivités territoriales ;  

11°- dôimposer au consommateur le pr®l¯vement automatique comme mode 

unique de paiement ;  



12°- de permettre au professionnel de faire d®pendre lôex®cution de sa 

prestation ¨ la fourniture, par le consommateur, dô ç ®l®ments è 

indéterminés ;  

13°- de permettre ¨ lôassisteur de faire d®pendre lôex®cution de son 

obligation de rapatriement du corps de vérifications non définies et laissées 

à son appréciation discrétionnaire ;  

14°- de laisser croire au consommateur que, postérieurement au décès du 

souscripteur, le versement du capital pourrait être remis en cause à défaut 

de la fourniture par ce premier de justificatifs relevant de la seule 

discrétion du professionnel ;  

15°- de permettre au professionnel de se libérer de son obligation 

contractuelle même dans des situations non constitutives de la force 

majeure ;  

16°- de déroger aux règles légales de compétence territoriale des 

juridictions.  

Recommandation adoptée le 15 avril 2010 sur le rapport de Mme Ariane 

Pommery  

  

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Recommandation sur la commercialisation des contrats dôassurance vie li®s 

au financement en prévision dôobs¯ques  

2011-R-04 du 15 juin 2011  

1. Contexte  

 

Fin 2009, deux millions et demi de contrats portant la dénomination « 

obsèques » avaient été commercialisés en France.  

Lô®tude des r®clamations re­ues par lôAutorit® de contr¹le prudentiel 

(ACP) et lôanalyse des pratiques de commercialisation des contrats 

dôassurance vie li®s au financement des frais dôobs¯ques ont permis de 

constater que les souscripteurs1 pouvaient mal appréhender les garanties 

proposées. En effet, les informations et conseils délivrés relativement à ces 

contrats sôav¯rent parfois incomplets ou ambigus, dans la mesure o½ ils 

peuvent laisser entendre que :  

 

 . la garantie souscrite sera nécessairement utilisée pour le financement 

des obs¯ques de lôassur®. Ils font ainsi parfois r®f®rence au fait que les 

proches nôauront pas ¨ financer les obs¯ques. Toutefois, la garantie d®c¯s 

propos®e peut sôav®rer ind®pendante de la prise en charge de lôorganisation 

ou des frais dôobs¯ques, en pr®voyant uniquement, en cas de d®c¯s de 

lôassur®, le versement dôun capital ¨ un (des) b®n®ficiaire(s) distinct(s) de 

lôop®rateur fun®raire ;  

 

 . le capital d®c¯s sera suffisant pour couvrir les frais dôobs¯ques, en 

suggérant parfois que le montant du capital sera supérieur à ces frais, de 

telle mani¯re quôil subsistera, au profit du (des) bénéficiaire(s) distinct(s) de 

lôop®rateur fun®raire, un solde de capital alors que tel nôest pas toujours le 

cas. En outre, le r¯glement des obs¯ques est susceptible dôimpliquer un co¾t 

supplémentaire, en particulier lorsque (i) le capital souscrit est dôun faible 

montant, ou lorsque (ii) le capital prévu correspond au montant du devis 

des prestations obsèques joint au contrat sans prendre en compte 

lôaugmentation probable du devis au jour du d®c¯s ;  

 

 . en cas dôexclusion de garantie ou de survenance du risque assuré hors 

de la p®riode de garantie, lôint®gralit® des cotisations r®gl®es sera revers®e 

aux ayants-droit. Or, dans un tel cas de figure, le montant reversé aux 

ayants-droit correspond le plus souvent aux cotisations versées diminuées 

des frais pr®lev®s et de lô®ventuelle quote-part de prime affectée à la 

couverture dôautres garanties (notamment de prestations dôassistance).  

 

Par ailleurs, il a ®t® constat® que les souscripteurs nôont pas toujours 

pleinement conscience :  
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 . du fait que le d®lai dôun mois dont dispose lôorganisme dôassurance 

pour verser le capital ne court quô¨ compter de la r®ception, par 

lôorganisme dôassurance, de pi¯ces justificatives dont la liste exhaustive ne 

figure pas dans le contrat dôassurance vie, le (les) bénéficiaire(s) pouvant 

ainsi percevoir le capital bien après les funérailles ;  

 

 . que le contrat dôassurance vie peut ne pas °tre rachetable ou que la 

valeur de rachat peut se trouver diminuée, notamment par le coût de 

garanties parfois associées au contrat dôassurance vie ;  

 

 . que la somme des cotisations versées peut être supérieure au montant 

du capital garanti ;  

 

 . des ®ventuelles exclusions ou limitations de garantie relatives ¨ lô©ge 

de lôassur® ou ¨ la date de r®alisation du risque assur® ;  

 

 . de lôimportance attach®e ¨ la r®daction de la clause b®n®ficiaire, 

notamment dans lôhypoth¯se dôun solde de capital apr¯s r¯glement des frais 

dôobs¯ques ou en cas de disparition anticip®e de lôop®rateur fun®raire qui 

avait été désigné en qualité de bénéficiaire.  

 

2 Champ dôapplication de la recommandation  

 

2.1. Contrats concernés  

 

La recommandation concerne la commercialisation de lôensemble des 

contrats dôassurance vie pr®sent®s comme li®s au financement en pr®vision 

dôobs¯ques. Ces contrats pr®voient des garanties de nature différente. Il 

peut ainsi sôagir :  

 . de contrats dôassurance sur la vie garantissant le versement dôun 

capital à un opérateur funéraire en cas de survenance du risque assuré (le 

d®c¯s de lôassur®) associ®s ¨ un contrat de prestations dôobsèques prises en 

charge par lôop®rateur fun®raire (nature des obs¯ques, mode de s®pulture, 

fournitures funéraires, etc.)2 ;  

 

 . de contrats dôassurance sur la vie pr®sent®s comme assurant un 

financement en pr®vision des frais dôobs¯ques, mais ne comportant ni 

contrat de prestations dôobs¯ques, ni n®cessairement la d®signation dôun 

opérateur funéraire en qualité de bénéficiaire.  

 

Ces contrats peuvent rev°tir la forme de contrats dôassurance vie enti¯re 

comportant des valeurs de rachat ou de contrats non rachetables de type 

temporaire décès.  



 

2.2. Personnes concernées  

 

La pr®sente recommandation sôapplique aux entreprises dôassurance r®gies 

par le Code des assurances, aux mutuelles ou unions régies par le Code de 

la mutualité, aux institutions de prévoyance régies par le Code de la 

sécurité sociale (ci-apr¯s, les ç organismes dôassurance è) et aux 

interm®diaires dôassurance, y compris lorsque ces organismes dôassurance 

ou interm®diaires dôassurance interviennent en France en libre prestation 

de services ou en libre établissement.  

 

3 . Obligations des organismes dôassurance et des interm®diaires 

dôassurance  

 

Les obligations des organismes dôassurance et des interm®diaires 

dôassurance sont notamment pr®vues par les articles suivants : 

  

 . Lôarticle L. 132-273 du Code des assurances dispose que toutes les 

informations, y compris les communications à caractère publicitaire, 

relatives ¨ un contrat dôassurance sur la vie doivent pr®senter un contenu 

exact, clair et non trompeur. Les communications à caractère publicitaire 

doivent être clairement identifiées comme telles.  

 

 . Lôarticle L. 132-27-1 du Code des assurances dispose que, lorsque la 

commercialisation dôun contrat dôassurance vie est r®alis®e sans 

interm®diaire, lôorganisme dôassurance doit notamment sôenqu®rir des 

connaissances, des exigences et des besoins du souscripteur, et délivrer un 

conseil, en tenant compte en particulier de ces informations, adapté à la 

complexité du contrat. Si le souscripteur ne fournit pas ces informations, 

lôorganisme dôassurance doit le mettre en garde préalablement à la 

souscription du contrat. Lôarticle L. 520-14 du Code des assurances met 

cette m°me obligation ¨ la charge des interm®diaires dôassurance.  

 

 . Les articles L. 132-28 et R. 132-5-15 du Code des assurances portent 

obligation dô®tablir des conventions entre organismes dôassurance et 

interm®diaires dôassurance en mati¯re de commercialisation de contrats 

dôassurance vie, notamment concernant les conditions dans lesquelles 

lôinterm®diaire dôassurance est tenu de soumettre ¨ lôorganisme 

dôassurance les documents ¨ caract¯re publicitaire pr®alablement ¨ leur 

diffusion.  

 

4 . Recommandation  

 



Dans un objectif de meilleure information et de transparence lors de la 

commercialisation des contrats dôassurance vie li®s au financement en 

pr®vision dôobs¯ques, lorsque le type de contrat dôassurance vie le justifie, 

lôACP recommande aux organismes dôassurance et aux interm®diaires 

dôassurance dôattirer lôattention des souscripteurs sur les points suivants.  

 

4.1. Dans le cadre des communications à caractère publicitaire et du devoir 

de conseil  

 . Le capital décès peut être utilisé à la convenance du (des) 

bénéficiaire(s) et donc à des fins étrangères au financement des obsèques.  

 

 . Le capital vers® au(x) b®n®ficiaire(s) est susceptible dô°tre insuffisant 

pour couvrir les frais pr®visibles dôobs¯ques.  

 

4.2. Dans le cadre du conseil délivré aux souscripteurs  

 . Le délai et les conditions précises de versement des prestations après 

le d®c¯s de lôassur® ainsi que la liste pr®cise des pi¯ces devant °tre fournies 

par le(s) bénéficiaire(s) dans les situations les plus courantes.  

 

 . Lôimportance attach®e ¨ la r®daction de la clause b®n®ficiaire, 

notamment en termes dôidentit® lors de lôindication du (des) b®n®ficiaire(s) 

et de lôopportunit® de pr®voir un (des) bénéficiaire(s) subséquent(s), 

notamment dans lô®ventualit® de la disparition anticip®e de lôop®rateur 

fun®raire ou dôun b®n®ficiaire personne physique.  

 

 . Lôexistence ou non dôune facult® de rachat.  

 

 . Lorsque le contrat est rachetable, le montant des valeurs de rachat, le 

montant des frais et le fait quôune quote-part des primes/cotisations versées 

peut être affectée au financement des autres garanties prévues, notamment 

celles li®es aux prestations dôassistance.  

 

 . Les conséquences résultant de la survenance du décès hors de la 

p®riode de garantie ou de la mise en jeu dôune clause dôexclusion de 

garantie et lôimpact des frais sur le montant restitu®, le cas ®ch®ant, aux 

ayants-droit.  

 

 . Lô©ge de lôassur® et/ou la date de survenance du risque assur® 

peuvent conditionner la mise en jeu de la garantie.  

 

4.3. Dans ce cadre, les organismes dôassurance et interm®diaires 

dôassurance mettent en îuvre les moyens et procédures nécessaires 



pour assurer lôex®cution des modalit®s dôinformation et de conseil 

recommandées aux paragraphes 4.1 et 4.2 supra.  

 

La pr®sente recommandation sôapplique aux contrats dôassurance vie 

pr®sent®s comme li®s au financement en pr®vision dôobs¯ques 

commercialisés après le 31 octobre 2011. 
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